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DE LA SEANCE DU 8 NOVEMBRE 2010 

 
 
 
 

La Commission paritaire de l’IEP de Paris, réunie le lundi 8 novembre 2010 à 18 
heures en salle François-Goguel : 

 

 A adopté par 14 voix pour et 1 abstention les procès-verbaux provisoires des 
séances des 27 septembre et 11 octobre 2010. 

 

 A émis un avis favorable, par 14 voix pour et 1 abstention, sur l’accord d’un 
budget de 4 781,55 € à l’association permanente Sciences Po Environnement 
dans le cadre de son projet de mise en vente de gobelets recyclables 
conformes aux normes du CROUS pour faire disparaître les gobelets en 
plastique. 

 

 


